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Réponse d’European Anti-Poverty Network (EAPN) au questionnaire sur la MOC appliquée à la Protection Sociale et Inclusion Sociale

Réponse d’EAPN au questionnaire sur la MOC:

Cette réponse est basée sur une consultation approfondie des membres d’EAPN.  Elle reflète l’expérience d’un engagement dans la MOC au niveau national comme européen.  Etant donné que l’expérience d’EAPN est particulièrement en lien avec la MOC concernant l’Inclusion sociale cette réponse reflète tout particulièrement cette expérience. La version finale de cette réponse a été approuvée par le Comité Exécutif d’EAPN les 22 et 23 mai à Sofia.

1. La valeur ajoutée de la MOC

Dans quelle mesure la MOC a t-elle aidé à réaliser des progrès dans le processus de politique national et au niveau européen ? 

	 Résumé de la réponse 

	· La MOC a introduit un mécanisme permettant un débat nécessaire  sur la politique sociale au niveau de l’Union Européenne.     

	· LA MOC a permis d’introduire cette thématique cruciale dans les nouveaux Etats membres et de présenter pour la première fois un tableau complet de la réalité de la pauvreté et de l’exclusion sociale  dans ces pays.

	· La MOC appliquée à la Protection Sociale et à l’Inclusion Sociale a doté le travail de l’Union Européenne d’un visage humain.  

	· Elle a permis l’échange et l’apprentissage mutuel concernant cette problématique cruciale.  

	· Elle a aidé à construire et forger de nouvelles relations et alliances.   

	· La MOC a stimulé des activités de lutte contre la pauvreté et  l’exclusion sociale au niveau national. 

	· La MOC prépare le terrain pour une année contre la Pauvreté et Exclusion Sociale significative en 2010.   


 

 

La MOC a fourni un mécanisme qui a permis de relancer un débat  combien nécessaire sur la politique sociale au niveau de l’UE.  Ce fut une évolution clé qui a permis de débloquer une situation causée par le blocage du quatrième programme européen de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale. La MOC a créé un mécanisme qui a maintenu la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale à l’ordre du jour tant au niveau national qu’européen. Elle a également permis d’introduire cette thématique cruciale dans les nouveaux Etats membres, et de présenter pour la première fois un tableau complet de la réalité de la pauvreté et de l’exclusion sociale dans ces pays.  La MOC a joué un rôle essentiel pour donner plus de visibilité aux problématiques de la pauvreté et de l’exclusion sociale dans les débats et développements européens et pour garantir que la nature multidimensionnelle de la pauvreté soit bien comprise et que l’accent ne soit pas uniquement placé sur l’emploi comme réponse unique au problème de la pauvreté et de l’exclusion sociale.
L’objectif qui sous-tend le processus de la MOC (« avoir un impact décisif sur l’éradication de la pauvreté au sein de l’UE ») et l’exhaustivité des objectifs adoptés pour la stratégie d’Inclusion lors du Conseil de Nice ont donné un visage humain au projet de l’Union européenne, dont il avait grandement besoin.  Force est de ne pas sous-estimer cette valeur ajoutée.  En effet, les difficultés qui surgissent sur la voie de la ratification du Traité constitutionnel de l’UE montrent clairement que l’UE a besoin d’un « visage humain », si elle veut conquérir la confiance des populations qui vivent sur son territoire.  Cependant, les citoyens européens ne se laisseront pas duper par de belles paroles ; si nous voulons que l’objectif soit crédible, un processus crédible de MOC appliquée à l’inclusion sociale et à la politique sociale s’impose, assorti d’un véritable engagement politique. Dans la poursuite de cet objectif, il faut bien communiquer les progrès réalisés ou du moins expliquer les raisons d’une absence de progrès.  La simple explication tirée de la difficulté à atteindre cet objectif ne justifie nullement que l’on puisse s’abstenir d’essayer de développer un projet « humain »  pour l’Union européenne, d’autant plus que le Traité constitutionnel de l’UE (article 3) demande la mise en place d’un tel projet.  Il s’agit d’une question de confiance dans l’UE comme projet.  Sans cette confiance, aucun des objectifs de l’UE ne sera atteint, pas même les objectifs économiques.  Les citoyens et résidents de l’UE doivent avoir confiance dans leurs structures gouvernantes : cela s’applique autant à l’UE qu’aux gouvernements nationaux ou locaux. Ce n’est qu’à ce prix que l’UE sera un acteur s’efforçant de protéger des normes sociales et bénéficiant du soutien de ses citoyens. Dans l’alternative, l’UE s’aliénera la grande majorité de ses citoyens avec toutes les conséquences que cela pourrait avoir sur la cohésion, la solidarité et la sécurité.

Une autre valeur ajoutée de la MOC réside dans l’échange d’expérience et le potentiel d’apprentissage que contiennent notamment les études, le processus de révision par les pairs, les échanges transnationaux.  Si la MOC venait à disparaître, un vide se ferait bien vite sentir, et la question se poserait de la mise en place d’un outil équivalent à la MOC pour permettre les échanges et l’apprentissage nécessaires.  Il est important de ne pas perdre l’expérience acquise. Au contraire, nous devons tirer les leçons du passé et améliorer les méthodes de travail, afin d’optimaliser la valeur ajoutée d’échange et d’apprentissage.   Pour y parvenir, il convient d’améliorer les outils utilisés à ce jour.  L’évaluation des ces processus est urgente et devrait être intégrée dans le développement de la stratégie.  

Une valeur ajoutée,déjà apparue, réside dans le fait que l’approche basée sur la MOC contribue à renforcer et nouer de nouvelles relations et de nouvelles alliances.  Cela s’applique aux alliances entre acteurs d’un même domaine, comme les ONG, les collectivités locales, les décideurs politiques, les universitaires, les responsables administratifs etc., ainsi qu’aux alliances et aux nouvelles formes de partenariats entre acteurs de domaines différents.  Des arrangements de travail (officiels et officieux) ont vu le jour par le biais du processus de la MOC et donné lieu à des alliances bilatérales entre acteurs (entre les personnes en situation de pauvreté et les ONG d’un côté et les Ministères et autorités de l’autre, entre des ONG et des syndicats, entre des Universitaires et des fonctionnaires, etc.).  En outre, les exemples se multiplient d’alliances multilatérales rassemblant des acteurs détenteurs d’un large éventail d’expériences.  Ne prenons pas ces développements pour acquis ; ils ont besoin de temps pour se renforcer.  Grâce à cette création d’alliances au sein de secteurs et entre ceux-ci, les acteurs mènent aujourd’hui une réflexion commune, là où ils travaillaient séparément.  Qui plus est, la MOC a donné à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale les moyens de son autonomie. Tout changement apporté aux processus, fut-il dans l’utilisation des termes (on a maintenant une idée de ce qu’est un plan d’action national), pourrait mettre en danger cette importante évolution.

La MOC a également apporté une valeur ajoutée en stimulant les activités à l’échelon national en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale.  Il s’agit notamment : 

· D’une importante source d’inspiration pour le Gouvernement encouragé à mettre en place des projets  pluriannuels d’inclusion sociale.  

· D’une aide à la clarification et à la coordination des politiques de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale et d’une assistance aux divers ministères et directions pour qu’ils coordonnent leurs travaux.

· D’un renforcement du principe (qui existait dans certains pays, mais était nouveau dans d’autres) selon lequel tous les secteurs du gouvernement doivent collaborer à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale 

· De la mise en place d’un espace structuré de dialogue entre différents acteurs, et principalement entre les ONG et le Gouvernement

· De la mise à disposition d’informations et d’idées issues d’autres pays de manière coordonnée

En outre, 2010 a été choisi comme Année européenne de la pauvreté et de l’exclusion sociale.  Le processus de la MOC peut jeter les fondements du succès de cette année.  Si la décision est prise de réduire la portée du processus quelques années avant une Année européenne de la pauvreté et de l’exclusion sociale, on peut s’attendre à une réaction empreinte de cynisme, plutôt que d’optimisme.  La seule alternative à un processus de MOC appliquée à l’Inclusion et à la protection sociale serait un processus plus efficace de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale. Faute d’un accord sur un éventuel processus de ce type, nous devons maintenir le processus de la MOC.  En effet, la MOC est le seul processus à notre disposition qui pourrait déboucher sur l’adoption d’une stratégie efficace de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale. Cet argument en faveur de la MOC et de sa valeur ajoutée peut paraître négatif, il n’en est pas moins valable.

 

2. Les objectifs communs

Les objectifs communs correspondent-ils aux principales priorités politiques, et s’attaquent-ils toujours aux défis les plus importants identifiés dans les derniers Rapports conjoints ?

	Résumé de la réponse 

	· Les quatre objectifs communs de la Stratégie pour l’Inclusion  de l’Union Européenne correspondent toujours aux principales priorités politiques et défis.   

	· Tous les quatre objectifs sont nécessaires pour donner l’image de la réalité de la pauvreté et de l’exclusion  en Union Européenne et pour assurer que l’approche multidimensionnelle vis-à-vis de la pauvreté et de l’exclusion soit maintenue.

	· L’objectif de mobiliser tous les acteurs est essentiel si le processus est voué à être plus qu’un exercice bureaucratique.  

	· L’objectif de la simplification ne doit pas être poursuivi au détriment de l’objectif d’assurer l’efficacité du processus.  

	· Tous les quatre objectifs de la Stratégie pour l’Inclusion  de l’Union Européenne devraient être retenus dans la stratégie rationalisée devraient être accompagnés des lignes directrices propres à chaque objectif et prenant en compte des priorités-clés identifiées dans les Rapports Conjoints et qui assureront que le progrès dans la réalisation des objectifs soit accompli.      


Oui, les objectifs communs correspondent toujours aux principales priorités politiques et aux enjeux. Toutefois, les réponses concrètes des Etats membres à la mise en œuvre de ces objectifs s’avèrent nettement moins satisfaisantes et ne suffisent pas pour avoir un impact décisif sur l’éradication de la pauvreté d’ici à 2010. La faiblesse réside dans le fait que les pays ne se sentent pas tenus de répondre de manière sérieuse à ces objectifs.  

Les Objectifs Communs Approuvés reflètent la nature multidimensionnelle de la pauvreté et de l’exclusion. La reconnaissance de l’accès aux biens, aux services de même qu’à l’emploi est très importante. La tentative de mise en œuvre de l’objectif concernant la prévention de la pauvreté est  primordiale afin de s’assurer que les priorités des politiques actuelles ne créent pas de plus grands défis concernant la pauvreté et l’exclusion.      Pour EAPN, l’objectif concernant la situation des groupes les plus vulnérables est aussi essentiel car aucune société décente et humaine ne peut fermer les yeux devant le fardeau que les personnes exclues sont obligées de porter du fait de notre incapacité à organiser une société libérée de la pauvreté. 

L’objectif de mobiliser l’ensemble des acteurs est essentiel pour le fonctionnement de la MOC. Sans cet objectif celle ci ne serait qu’un exercice sur le papier. Dans le cas de la pauvreté et de l’exclusion sociale, l’objectif de la mobilisation de l’ensemble des acteurs est également fondamental afin de mobiliser la société en faveur des politiques concernant ces questions.  

Il est important que dans l’évolution vers un ensemble d’objectifs communs rationalisés, la nature multidimensionnelle de la pauvreté et de l’exclusion sociale soit présente dans les objectifs communs révisés et que l’objectif de la  mobilisation de l’ensemble des acteurs ne soit pas sacrifié au nom de la simplification. Cela reviendrait à donner la priorité à la simplification sur l’efficacité ; alors que cette dernière devrait toujours être le souci premier du processus de la rationalisation. 

Dans la perspective d’EAPN, il apparaît clairement que tous les quatre objectifs utilisés dans la Stratégie pour l’Inclusion sont nécessaires et doivent être retenus dans l’approche rationalisée. Ces quatre objectifs devraient être accompagnés des lignes directrices propres à chaque objectif, ce qui assurerait que le progrès dans la réalisation de chaque objectif soit accompli.  Ces lignes directrices devraient prendre en compte l’expérience de la MOC  jusqu’à présent, y compris le suivi des priorités-clés identifiées dans les Rapports Conjoints. EAPN émettra plus tard un document séparé, consacré à cette problématique. 

3.  Indicateurs et objectifs ciblés

Les indicateurs ont-ils rempli leur rôle de mesures du progrès réalisés dans la poursuite des objectifs communs ? Les cibles se sont-elles avérées réalistes et efficaces pour la poursuite d’une réforme politique plus ambitieuse ?  

	Résumé de la réponse 

	· Des objectifs ciblés ambitieux reflétant la détermination de faire l’impact décisif sur l’éradication de la pauvreté en Union Européenne devrait être maintenus, accompagnés des indicateurs fixés pour chacun des objectifs.  

	· Un objectif ciblé principal devrait être établi au niveau européen pour indiquer l’engagement politique sérieux dans la Stratégie.  

	· Des objectifs ciblés significatifs, mesurables et ambitieux sont nécessaires aussi au niveau des Etats membres. 

	· Même si les indicateurs sont significatifs et utiles, beaucoup d’entre les Etats membres ne se les approprient pas.  

	· Trois aspects des indicateurs devraient être développés urgemment : 

· Les indicateurs sur la problématique du logement et du sans-abrisme

· Les indicateurs mesurant la profondeur de la pauvreté à côté des indicateurs sur la pauvreté relative. 

· Les indicateurs permettant de mesurer la participation à la société.


En la matière, il est important d’aborder dans un premier temps la question des objectifs ciblés, puisque les indicateurs sont censés aider à atteindre ces objectifs ciblés et à évaluer les progrès réalisés.  L’objectif général qui consiste à « avoir un impact décisif sur l’éradication de la pauvreté d’ici 2010 » constitue une base importante pour élaborer la stratégie européenne.  Il est important de maintenir cette ambition et ce niveau de détermination au centre de la stratégie.  Quoi qu’il en soit, EAPN est d’avis qu’un objectif ciblé général fixé au niveau de l’UE serait une indication sérieuse de l’intention et du niveau de volonté politiques sous-tendant la stratégie. Cependant, EAPN craint que cet objectif ciblé conduise à réserver les ressources aux seules personnes qui se situent juste en dessous du seuil de pauvreté, en oubliant les personnes confrontées à des situations plus graves de pauvreté.  A cet égard, nous pensons qu’un objectif ciblé général de ce type devrait aborder la question du niveau de la pauvreté, tout en prenant en compte les différents points de départ dans les divers Etats membres.  Ainsi, une cible générale pourrait prendre la forme d’un objectif global de l’UE (pour l’instant, le taux se situe à 15%) et d’un niveau maximal par Etat membre (actuellement le taux le plus élevé se situe à 21%).  Par exemple, la Commission pourrait proposer que la moyenne de l’UE soit ramenée à 12% et qu’aucun Etat membre ne puisse avoir un taux de pauvreté de référence plus élevé que 18% d’ici 2010.  En outre, un objectif ciblé similaire serait nécessaire pour aborder le seuil de 40 % du revenu médian.

Les exemples sont nombreux d’objectifs ciblés fixés à l’échelon national.  Dans certains cas, les objectifs ciblés fixés étaient réalistes, leur mise en œuvre a été un succès et ils ont orienté les politiques gouvernementales de lutte contre la pauvreté. Dans d’autres cas, les objectifs ciblés nationaux manquaient d’ambition et ne permettaient pas d’orienter significativement les politiques nationales.  Dans de nombreux autres cas, enfin, il n’y avait aucun objectif ciblé clair et significatif au niveau national.  En conséquence, la méthode de fixation des cibles au niveau national est un domaine où l’échange d’expériences est souhaitable.
Si les indicateurs du niveau européen sont importants, le tableau est très varié quand il s’agit de voir dans quelle mesure les gouvernements nationaux ont utilisé les indicateurs communs dans leurs Plans d’action nationaux (cela s’applique plus particulièrement aux PAN inclusion).  Cependant, des pays qui ont eu recours aux indicateurs communs sont susceptibles d’avoir grandement bénéficié de cette approche mettant à leur disposition un outil garantissant un véritable suivi de l’évolution de la pauvreté.  Le problème ne semble pas porter sur les indicateurs en tant que tels, mais sur l’absence de discussion publique et « d’appropriation » des indicateurs communs.  Et cela ne concerne pas uniquement les indicateurs.

EAPN met en avant trois autres aspects à approfondir en matière d’indicateurs.  Le premier concerne l’incessante discussion sur les indicateurs de logement et de sans-abrisme. Des progrès urgents s’imposent en la matière. Si EAPN souligne qu’il est important de maintenir l’indicateur actuel « risque de pauvreté » (indicateur de pauvreté relative), nous apprécions également les efforts entrepris pour élaborer des indicateurs qui évaluant également la gravité de la pauvreté (indicateur(s) objectif(s) ou subjectif(s) de pauvreté).  L’expérience des nouveaux Etats membres met en évidence l’importance de cette dernière mesure.  Qui plus est, et pour ce qui concerne cette question de la gravité de la pauvreté, EAPN souhaite voir l’élaboration d’indicateurs basés sur la participation au sein de la société.  Les membres d’EAPN ont, à ce propos, préparé un rapport disponible à l’adresse  :

 

Rapport sur les indicateurs :

http://www.eapn.org/code/en/publ_detail.asp?pk_id_content=251
 

Ce rapport pourrait servir de base à un travail plus approfondi sur l’élaboration des indicateurs en la matière. 

4. Mobilisation de tous les acteurs et coopération au niveau national 

La MOC a-t-elle été mise en œuvre de manière efficace à l’échelon national et d’une manière favorable à une meilleure coordination entre les différents départements et niveaux gouvernementaux, ainsi qu’à une plus grande mobilisation des parties prenantes ? 

	Résumé de la réponse 

	· La MOC a été efficace en ce qui concerne l’échange des informations.  

	· La MOC a contribué à une collaboration plus efficace entre les différents ministères et a joué un rôle important pour mobiliser certaines administrations qui ne se seraient jamais impliquées spontanément.

	· Les outils prévus pour la mobilisation étaient utilisables au niveau  national et en conséquence leur utilisation était difficile dans les Etats à système fédéral.    

	· Les Parlements nationaux n’ont pas été engagés assez dans le processus. 

	· Le Programme contre l’Exclusion Sociale a été essentiel pour assurer l’engagement dans le processus des différents acteurs dans le processus au niveau européen. Il manquait un programme pareil de soutien financier au niveau national. Il est nécessaire de mobiliser tous les acteurs concernés et en particulier les ONG de lutte contre la pauvreté et l’exclusion.  

	· La participation ne devrait pas être limitée à la seule préparation des Plans d’Action Nationaux mais devrait continuer d’assurer leur mise en oeuvre et évaluation.   


La  MOC, dans la majorité des Etats membres, a constitué une source utile d’informations et un espace d’expression pour les ONG, les agents des collectivités locales, d’autres acteurs et, dans une certaine mesure, les populations vivant en situation de pauvreté et d’exclusion sociale.  Cependant, il n’y a aucun lien direct entre la mobilisation des acteurs et l’impact réel sur les politiques et pratiques.  

Dans la plupart des pays, la MOC a débouché sur plus de collaboration entre les différents ministères et les différents niveaux gouvernementaux bien que les outils disponibles soient principalement de nature nationale et difficilement utilisables dans les Etats fédéraux comme l’Allemagne. L’approche multidimensionnelle contenue dans les objectifs communs et dans le cadre commun adopté pour la préparation des PAN inclusion a été une des raisons de cette réussite.  La MOC a joué un rôle important pour mobiliser certaines administrations qui ne se seraient jamais impliquées spontanément.   Une faiblesse, qui explique le non engagement actif de certains acteurs, réside dans la faible implication des parlements nationaux dans le processus. Des instruments sont nécessaires pour intégrer les niveaux national et local de la stratégie contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Au niveau national il manque des processus participatifs permettant aux organisations de base d’apporter leur pierre à la stratégie nationale.  

Les ressources financières nécessaires pour garantir la participation de tous les acteurs concernés au niveau national manquaient dans la plupart des pays.  Au niveau de l’UE, le Programme d’Action communautaire était un outil essentiel pour parvenir à cet objectif.  Il aurait fallu identifier des programmes d’action nationaux correspondants afin de soutenir la participation aux niveaux nationaux, régionaux et locaux des processus en question.  Au niveau national, pareils programmes pourraient permettre à la fois une description de ce qui existe déjà pour contribuer à l’objectif d’implication de tous les acteurs et le développement de nouvelles mesures à prendre pour faciliter cette participation.  

La participation des ONG ne devrait pas être limitée à la seule préparation des PAN Inclusion mais devrait être un développée régulièrement, y compris entre deux plans, et se concentrer sur la mise en œuvre et l’évaluation des Plans. Concernant ce sujet la situation est très inégale suivant les pays, allant des pays où les réseaux EAPN participent activement à l’élaboration du rapport sur la mise en œuvre des Plans aux pays où les réseaux ne mentionnent pas une telle participation. 
5. Méthodes de travail à l’échelon européen

Les méthodes de travail élaborées au niveau européen dans le but de promouvoir l’apprentissage mutuel et de discuter des résultats de la méthode ouverte de coordination étaient-elles les plus appropriées et ont-elles été efficacement gérées ? 

	Résumé de la réponse 

	·  Un faible niveau d’engagement et d’énergie politique eu pour conséquence le manque de visibilité de la Stratégie.

	· Le Programme d’Action Communautaire (PES) a été essential pour assurer le taux d’engagement actif des acteurs au niveau européen.  

	· Les rapports (Le Report Conjoint et le document de travail des services de la Commission) sont des sources d’information de beaucoup de valeur mais pourraient être améliorés dans le sens de donner plus d’analyse des actions concrètes à entreprendre afin d’atteindre des objectifs et indicateurs. 

	· L’exercice d’évaluation par les pairs est la partie essentielle du processus et devrait être développé et renforcé.   

	· EAPN attache une grande importance au Programme Transnational d’Echange.

	· Les résultats des études réalisées dans le cadre du Programme d’Action Communautaire devraient être mieux intégrés à tous les niveaux du Programme. 

	· Table ronde annuelle sur l’inclusion sociale est un endroit important de échange mais devrait être plus apte à donner beaucoup plus de visibilité à la MOC appliquée à l’inclusion sociale. 

	· Rencontres européennes des Personnes en situation de pauvreté et d'exclusion sociale sont un catalyseur important pour le développement de leur participation au processus et une illustration significative de leur droit d’être associés au processus qui a un impact sur leur vie.

	· Au niveau européen un effort accru est nécessaire afin de coordonner les savoirs mutualiser les expériences et les savoirs issus de toutes ces activités et obtenir le plus d’impact des actions collectives et individuelles engagées dans le cadre de la MOC. 

	· Des expériences intéressantes des certains Etats membres concernant des Rapports Nationaux sur la Richesse et la Pauvreté devraient être partagés avec d’autres pays  et ces rapports devraient donner de bonnes bases pour la préparation des Plans d’Action Nationaux sur l’Inclusion. 


D’une manière générale : à ce jour, le processus n’est pas parvenu à impliquer suffisamment les décideurs politiques et s’est limité aux agents de l’administration et aux personnes directement concernées dans les organisations.  La version révisée de la MOC devrait proposer des mesures permettant d’impliquer les décideurs politiques de haut niveau et de renforcer sa dimension politique.  La question de la relativement faible visibilité du processus se pose également.    Malheureusement, la réalité est que, sans un engagement politique de haut niveau et une énergie de tous les instants, assorties d’une véritable volonté de combattre la pauvreté et l’exclusion sociale, le processus risque de rester peu visible.

Programme d’action communautaire: comme indiqué dans la section précédente, le Programme d’action communautaire, qui soutient la stratégie, a permis de garantir un niveau élevé d’engagement actif des acteurs dans le processus.  Vous trouverez d’autres commentaires sur certains aspects du Programme d’action communautaire ci-dessous.

Le Rapport conjoint « Inclusion » : le Rapport conjoint sur l’inclusion, suivi par le Rapport conjoint sur l’inclusion sociale et la protection sociale, constitue une source inestimable d’informations.  La décision de publier un rapport conjoint moins long pourrait rendre les messages clés plus accessibles, ce qui, couplé au document plus détaillé des services de la Commission, garantit que l’ensemble de l’exercice restera une source valable d’informations comparatives. Cependant, le Rapport conjoint ne contribue pas suffisamment à l’analyse nécessaire des actions à mener pour répondre aux principaux indicateurs et pour procéder à des comparaisons croisées entre activités de différents Etats membres.  Quelles sont les limites du processus ? 
· Le refus d’être trop critique par rapport aux gouvernements et les négociations entre les gouvernements et la Commission, émoussent les messages qui perdent leur intérêt pour les médias et le public

· D’une manière générale, on remarque une absence d’examen parlementaire minutieux de ces rapports.

· L’absence de recommandations claires (au contraire de la stratégie « emploi ») empêche d’évaluer les progrès réalisés

Néanmoins, il serait dommage que le Rapport « inclusion » disparaisse ou perde de son importance dans le processus de rationalisation.

Evaluation par les pairs : EAPN considère l’évaluation par les pairs comme un bon outil dans le cadre de la MOC. EAPN Europe et les Réseaux nationaux EAPN ont participé activement à certains des  séminaires du processus d’évaluation par les pairs. L’évaluation par les pairs étant un outil nouveau, le point de vue d’EAPN est que sa forme et ses processus ne doivent pas encore être fixés : plus d’expériences et de développement sont nécessaires. 

Les éléments positifs de l’évaluation par les pairs sont les suivants : 

· Permet aux organisations de la société civile d’identifier les personnes responsables des questions qui les concernent et de communiquer avec la Commission et les autorités officielles, 

· Offre une information de valeur   

· Opportunité d’exprimer son point de vue et de convaincre les personnes clés.  

Cependant EAPN estime que la société civile devrait participer de façon plus poussée à l’élaboration de la forme et du contenu du processus de l’évaluation par les pairs, principalement au niveau national. Les projets couronnés de succès sont ceux qui rassemblent tous les acteurs et le processus de l’évaluation par les pairs ne devrait pas méconnaître cette réalité.

La notion d’ “expert” devrait être revue et ne pas être limitée aux universitaires ou officiels, mais rester ouverte aux représentants des ONG.  Le processus de l’évaluation par les pairs devrait être organisé de façon à ce que la société civile puisse apporter son point de vue.   

Il semble que l’intérêt et l’impact de l’évaluation par les pairs pourraient être renforcés par:  

· L’assurance que les sujets de certaines des évaluations par les pairs soient liés aux indicateurs adoptés et prennent en compte les pays à la fois caractérisés par de bonnes et mauvaises performances dans le domaine d’un indicateur.  Cela pourrait permettre la révision de pratiques dans le contexte plus large des politiques nationales qui entourent ces dernières, et un débat plus nourri, plus approfondi et plus critique.

· II est également important que certaines des évaluations par les pairs continuent à s’intéresser à des pratiques spécifiques s’adressant aux populations n’étant pas habituellement reprises dans les statistiques.   

· Une meilleure organisation de la continuité d’un débat après le séminaire et intégrer ce suivi dans le contexte global de la MOC.   

Programme Transnational d’Echange: EAPN Europe, les Organisations Européennes membres d’EAPN et les Réseaux Nationaux d’EAPN ont activement participé au  Programme Transnational d’Echange. EAPN accorde une grande importance à ce Programme. 

Les échanges transnationaux rassemblent une grande diversité d’acteurs. Ils jouent un rôle important dans l’élaboration de l’agenda politique.  Par exemple EAPN Portugal remarque que le projet concernant les minorités Roms et des gens du voyage auquel ce réseau a participé a contribué à faire figurer cette préoccupation en meilleure place parmi les priorités politiques du Portugal. 

Les échanges transnationaux peuvent aider à construire de nouvelles méthodologies de travail, résultat par exemple du projet sur la pauvreté rurale auquel a participé EAPN Espagne. Ces échanges peuvent permettre à la réflexion et au développement d’outils politiques de progresser. Tel est le cas d’un échange, dont EAPN est partenaire, concernant l’Intégration Transversale (Mainstreaming) de l’Inclusion Sociale. 

La quantité de temps et d’énergie que la participation à ces projet exige des organisations partenaires constitue une des limites de cet outil. Compte tenu de cette limite il n’est pas toujours possible de produire des résultats concrets. Cependant, même dans ces cas-là, les échanges transnationaux peuvent avoir un résultat considérable en élaborant la participation de nouveaux acteurs à la réflexion et à l’élaboration concernant les politiques européennes. Ceci, à long terme peut contribuer à constituer un ensemble d’acteurs informés et préparés à la mise en œuvre des politiques européennes contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 

L’impact des échanges transnationaux devrait être renforcé par une meilleure dissémination des résultats et une meilleure intégration des recommandations dans les politiques tant au niveau européen que national, et en particulier dans le cadre de la MOC et des PAN Inclusion. 

Les projets de démonstration mis en œuvre dans le cadre des Programmes pauvreté précédents (Pauvreté 1, 2 et 3) ont constitué une étape importante dans le développement d’un savoir commun sur les réalités du terrain et sur les méthodes de travail qui réussissent à avoir un impact sur cette réalité. C’est à travers ces projets de démonstration que la culture commune, reconnaissant la nature multidimensionnelle de la pauvreté s’est développée. D’importants concepts comme l’exclusion, la participation, le partenariat ont commencé à être compris par tous. Cela a été également une étape importante pour le développement des stratégies européennes communes de lutte contre la pauvreté. Il semble important qu’un effort soit fait maintenant de la part de l’UE pour soutenir les nouveaux Etats membres dans un processus similaire. Il serait cependant important que cette approche ne soit pas réservée aux nouveaux Etats membres afin de renouveler notre savoir et notre culture communs dans le domaine de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale dans l’Union Européenne élargie. 

Etudes : Il existe un manque global de connaissance des études commissionnées par la Commission européenne dans le cadre du Programme d’Action Communautaire. Les membres d’EAPN ne sont généralement pas au courant de la manière dont les sujets de recherche sont choisis, ni du contenu ou de l’impact de ces études. Cela peut être compréhensible compte tenu de fait que les résultats des premières études réalisées n’ont été disponibles que très récemment. 

Cependant, ces études semblent avoir beaucoup de valeur : elles apportent une vision relativement large – bien que non exhaustive- de questions spécifiques au niveau européen et par là, permettent des comparaisons. Elles pourraient être de bons outils pour maintenir certaines questions à l’agenda européen. Ces études confirment souvent ce que les ONG savent déjà du fait de leur expérience sur le terrain. 

Le programme des études devrait être mieux intégré dans le processus global de la MOC par :

· La participation des toutes les parties prenantes, y compris les ONG, dans le processus de planification et de réalisation des études, 

· Une réflexion approfondie sur la manière dont leurs résultats pourraient être pris en compte. Les réseaux européens d’ONG peuvent jouer ici un rôle primordial. 

Table ronde annuelle:  la Table ronde annuelle a constitué un important point de contact et d’échanges pour le large éventail d’acteurs impliqués dans la stratégie européenne pour l’Inclusion.  Elle s’est avérée un espace utile de discussion générale sur les principaux domaines de la stratégie et, dans une moindre mesure, un moyen de lier la stratégie aux autres évolutions au sein de l’UE.  Par contre, elle n’a pas été l’occasion de prendre des décisions sur les principales évolutions et les priorités de la stratégie  (à l’exception de la Table ronde danoise qui a grandement contribué au cadre commun des Plans d’action nationaux) ni de préciser les processus pour parvenir aux recommandations nécessaires à la poursuite de cet objectif. 

En outre, la table ronde a eu très peu de visibilité dans le grand public, alors que sur ce point on pourrait s’attendre à un meilleur impact de la table ronde.

Rencontres européennes des Personnes en situation de pauvreté et d'exclusion sociale : les rencontres en question se sont avérées un important catalyseur de la participation des personnes en situation de pauvreté et d'exclusion sociale dans le processus général.  Les différentes parties prenantes essayent de prendre en compte le débat et les discussions en cours lors de la rencontre et d’y répondre du point de vue de leur sphère d’activité. Les rencontres ont également permis de braquer un instant les projecteurs sur la stratégie européenne d’Inclusion 

L’impact de l’ensemble des outils disponibles dans le Cadre du Programme social contre l’exclusion sociale devrait être renforcé. Au niveau européen une coordination accrue est nécessaire afin de mutualiser les expériences et les savoirs issus de toutes ces activités.  Jusqu’à un certain degré le Rapport conjoint et le document de travail des services de la Commission européenne tentent de coordonner ces éléments. Cependant, même si le Rapport conjoint et le document de travail des services de la Commission Européenne étaient encore plus développés afin de donner une vision plus critique des progrès en général et des performances des Etats Membres en particulier, ce qui est souhaitable, ces rapports ne seront jamais en mesure de rassembler la richesse des connaissances issues de l’ensemble du processus de la MOC. Une attention particulière devrait être accordée à la question de savoir qui est le mieux placée pour coordonner ces connaissances, de façon à générer le maximum d’impact des efforts individuels et collectifs réalisés dans le cadre de la MOC.                                         

Au niveau national un rapport de recherche sur la pauvreté et la richesse pourrait jouer un rôle important d’agrégation des différentes sources de savoir et d’expérience. Un rapport de ce type en Allemagne est important tant en ce qui concerne le contenu de la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté qu’en tant qu’instrument de conscientisation du public.  De tels rapports devraient être pris en compte par chaque Etat Membre pendant l’élaboration de Plans d’action nationaux.

6. Les liens entre la MOC et les autres processus 

Comment évaluez-vous l’interaction entre la MOC appliquée au domaine de l’inclusion sociale et des pensions et les autres processus de coordination au niveau de l’UE ? 

	Résumé de la réponse 

	· La MOC appliquée au domaine de la Protection Sociale et de   l’Inclusion Sociale claire te visible doit être la base des autres stratégies. Cependant, jusqu’à présent il y a eu pas assez d’interactions entre la MOC et d’autres processus liés à l’Agenda de Lisbonne. 

	· Si les interactions avec d’autres processus n’ont pas été suffisantes jusqu’à présent, le peu de résultat obtenu a été très important pour attirer l’attention sur la problématique de la pauvreté et de l’exclusion des ministères et autres officiels que ceux qui sont habituellement responsables de la question des politiques d’inclusion.   


Une stratégie de MOC claire et visible doit être à la base de l’interaction avec d’autres stratégies. Des preuves montrent, notamment au niveau de l’UE, que l’existence de la MOC a eu un impact sur le débat concernant la lutte contre la pauvreté par rapport au Traité constitutionnel et aux Fonds structurels de l’UE.  Cependant, le lien entre les stratégies économiques et de l’emploi n’est pas satisfaisant même si les Ligne  directrices pour l’emploi prenaient en compte certaines des préoccupations relatives à l’inclusion sociale.  

La Stratégie européenne d’Inclusion sociale et de Protection sociale devrait être considérée sur un même pied d’égalité que la Stratégie pour l’Emploi et les grandes lignes de politique économique, et de fortes interactions entre ces stratégies sont nécessaires si l’on veut que la stratégie européenne pour l’Inclusion ait un impact concret sur la vie des personnes vivant en situation de pauvreté. 

Malgré l’intégration de la MOC dans le processus de Lisbonne, les messages clés des processus de MOC sont restés peu visibles dans les documents  préparés en vue du Sommet de printemps et dans ses conclusions.  Cependant, le peu de choses qui transparaissaient lors du Conseil de Printemps a eu suffisamment d’impact pour que les Ministres autres que ceux des Affaires sociales soient priés d’accorder un peu d’attention à la stratégie européenne pour l’Inclusion.  Qui plus est, une pratique a vu le jour, qui semble obtenir des résultats positifs en termes de garantie que la MOC retienne plus d’attention dans le cadre des Conseils annuels de Printemps.

7. Evolution future de la MOC dans un contexte rationalisé

Quelles suggestions feriez-vous en vue de l’évolution future de la méthode ouverte de coordination dans le domaine de la protection sociale et de l’inclusion sociale ? 

	Résumé de la réponse 

	· Il existe des besoins différents et de problèmes différents à traiter au niveau européen et national, il est donc important qu’en répondant aux besoins au niveau européen, des bénéfices potentiels de la Stratégie au niveau national ne soient pas perdus.  

	· La MOC appliquée à l’Inclusion a déjà su prouver par elle-même d’être un exercice utile et l’approche rationalisée devrait renforcer les éléments-clés de la Stratégie actuelle.  

	· Le budget de la MOC Inclusion devrait être augmenté et une partie de ce budget augmenté devrait e^être utilisé afin de soutenir « les projets de pilotage », comme cela a eu lieu dans le cadre du Programme  Européen Pauvreté. C’est particulièrement important à la fois dans le contexte de l’Union Européenne élargie et celui de besoin de développer le socle commun des meilleurs moyens de lutte contre la pauvreté et l’exclusion.   

	· Il est urgent d’institutionnaliser la MOC Inclusion et de renforcer sa pérennité ; une décision conjointe du Conseil et du Parlement devrait l’assurer.


Un certain degré de rationalisation s’impose au niveau européen pour garantir l’existence de messages cohérents dans tous les domaines de la MOC appliquée à la Protection sociale et à l’Inclusion sociale, afin d’alimenter les débats et processus européens généraux.  Il convient également de définir au niveau de l’UE un calendrier aussi cohérent que possible qui permette une interaction réussie entre les différents processus. Cependant, au niveau national, il convient de maintenir des processus clairs et distincts pour chacun des domaines, faute de quoi il n’y aura aucune base commune d’échange de vues et de connaissances.  En effet, sans processus distinct au niveau national et sans les échanges thématiques au niveau de l’UE, le processus risque de sombrer dans des généralités telles qu’il ne contribuera plus au processus d’apprentissage politique. 

Une MOC appliquée à l’inclusion sociale renforcée, dotée de caractéristiques semblables à ce qui existe actuellement, servira de base à l’acquisition de l’expérience, des connaissances et des messages qui alimenteront les autres processus dans le cadre de l’approche rationalisée.  

A cet égard, voici nos recommandations :
 
· La lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale doit rester un objectif de l’UE et la stratégie européenne sur l’inclusion ne devrait pas être subordonnée à un processus plus général ; au contraire, les messages venant de la stratégie européenne pour l’inclusion devraient nourrir les autres processus. 

· Les Plans d’action nationaux sur l’inclusion constituent un élément central de la stratégie européenne pour l’Inclusion et, à ce titre, doivent le rester comme base de la stratégie en question. La structure des rapports dans la stratégie « inclusion » doit également être maintenue.

· Les objectifs « Inclusion » – adoptés à Nice – ont constitué un jalon important dans le développement de la politique sociale de l’UE ; il ne faut pas diluer dans les objectifs rationalisés la portée de ces objectifs qui reconnaissent la nature multidimensionnelle de la pauvreté et de l’exclusion sociale.  D’après EAPN, les objectifs communs, dans la version adoptée à Nice, donnaient une définition moderne de ce que nous entendons par ‘Modèle social européen’; toute révision de ces objectifs ne peut que donner lieu à un affaiblissement de l’engagement européen en faveur de la protection d’un Modèle social européen.  

· Il convient d’investir sérieusement dans la stratégie, notamment pour en garantir la visibilité au niveau national.

· Des recommandations propres à chaque pays devraient s’ajouter aux fiches « pays » du document des services de la Commission annexé au rapport conjoint sur l’Inclusion sociale et la Protection sociale. 

· Il est urgent de discuter de l’introduction de normes sociales européennes, ce qui pourraient donner naissance à un processus parallèle à celui de la MOC.

· Il convient d’associer les personnes en situation de pauvreté à toutes les étapes, et pas seulement par le biais de réunions, mais également d’enquêtes, etc.

· Il ne peut y avoir de développement économique durable sans progrès social. La stratégie renouvelée de Lisbonne doit répondre à cette réalité.

A la lumière du contexte spécifique de l’UE élargie, le moment est venu d’envisager de revoir certains aspects des programmes européens de lutte contre la pauvreté, non comme des succédanés de la MOC « inclusion », mais au contraire comme un complément à celle-ci.  Les projets de « démonstration » au titre des programmes Pauvreté ont fourni un savoir éminemment utile sur les stratégies de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale.  Dans le cadre d’une UE élargie, les projets de démonstration, prévoyant des financements européens directs pour les actions de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale et pouvant jeter les bases concrètes d’un échange de savoir devraient être réintroduits.  Le soutien aux projets de démonstration pourrait apporter une valeur ajoutée, principalement dans les nouveaux Etats membres, et une véritable expérience en vue d’un échange et d’un apprentissage réels.

Veuillez relever d’autres questions que vous aimeriez aborder dans le processus d’évaluation et qui ne sont pas reprises dans le présent questionnaire. 

D’une manière générale, l’époque actuelle marquée par l’incertitude a montré la vulnérabilité des aspects sociaux au sein de l’UE.  Il convient d’institutionnaliser la MOC appliquée à l’Inclusion et d’assurer sa pérennisation.  Puisqu’il apparaît que le Traité ne donne pas de base juridique à ce souhait, la solution peut être qu’une décision conjointe du Conseil et du Parlement l’exauce.  Pareille décision équivaudrait à un véritable engagement en faveur du progrès social dans l’UE et donnerait la stabilité nécessaire pour restaurer plus de confiance dans les processus de MOC appliquée à la Protection sociale et à l’Inclusion sociale.
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